
 

 

 

 

N°2026-17 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE TASSIN LA DEMI-LUNE 

Séance du 1er avril 2026 

L’an deux mil vingt-six, le premier du mois d’avril à dix-neuf heures se sont réunis en salle du 
Conseil municipal de l’Hôtel de Ville de Tassin la Demi-Lune, les membres du Conseil 
municipal de la Ville de Tassin la Demi-Lune, sous la présidence de M. Pascal CHARMOT, 
Maire de Tassin la Demi-Lune. 
 
Date de la convocation : 26 mars 2026 
 

 
 
 
 
 

Nombre de conseillers présents : 34 
ABRAN BONIN Emmanuelle, BARNAY COTTIN Fabienne, BERGERET Pierre, BLANCHIN 
Jacques, BLOMART Alix, BOUVIER Ghislaine, CADILLAT Michel, CHARMOT Pascal, COLIN 
Claire, DAVID Marc, De COLLE Delphine, De FOUGEROUX Guillaume, DESMAZEAU 
Audrey, FAVRE Olivier, FERRAND Benoit, FILLON Vincent, GARCIN Patrice, GAUTIER Eric, 
GUILLARME Armelle, GUYON Loïc, HACHANI Yohann, JANNIN Pierrick, LAURENT 
Bérengère, MARGOTTON Stanislas, MERESSE Philippe, NICOLAS Carole, OUILLON 
Michel, PASCAL Héloïse, REMOND Corentin, RICHARD Thibault, SCHUTZ Claire, SUBRA 
DE SALAFA Claire, , WALGENWITZ Anne, ZAGATA Margaux, Formant la majorité des 
membres en exercice. 
Nombre de conseillers excusés avec pouvoir : 1 
TERRET Élise donne pouvoir à SCHUTZ Claire 
 
Nombre de conseillers absent(s) sans pouvoir : 0 
 
Le secrétariat a été assuré par : MARGOTTON Stanislas 

Objet : Actualisation des délibérations créant les emplois de collaborateurs de 
cabinet 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code général de la fonction publique et notamment son article L333-1 ; 
  
Vu le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 modifié relatif aux collaborateurs de cabinet 
des autorités territoriales ; 
 

Nombre de conseillers en exercice :  35 

Nombre de votants :  35 
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Vu le décret n ° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale ; 
 
Vu la délibération n° D 2008/47 du 29 avril 2008 portant création d’un emploi de directeur de 
cabinet ; 
 
 Vu la délibération n° 2020-14 du 17 juin 2020 portant création d’un poste de collaborateur de 
cabinet 
 
Considérant la nécessité d’actualiser ces deux délibérations au regard du renouvellement de 
l’assemblée délibérante ; 
  
Considérant que les collaborateurs de cabinet sont recrutés librement par le Maire et que 
leurs fonctions sont directement liées à l’exercice du mandat de celui-ci ; 
 
Considérant que les collaborateurs sont placés auprès de l’autorité territoriale qui est seule 
compétente pour constituer son cabinet dans les limites fixées par les textes. De ce fait, les 
fonctions de collaborateur de cabinet prennent fin au plus tard en même temps que le mandat 
de l’autorité territoriale qui l’a recruté ; 
 
Considérant que la rémunération des collaborateurs de cabinet se compose principalement 
d’un traitement indiciaire et d’un régime indemnitaire : 
 

Le traitement indiciaire ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du traitement 
correspondant : 
 

 Soit à l’indice terminal de l’emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de 
la collectivité ou de l’établissement occupé par un fonctionnaire ; 

 Soit à l’indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par un fonctionnaire 
en activité dans la collectivité ou l’établissement. 

 
De même, le montant eu régime indemnitaire ne peut dépasser 90% du montant maximum du 
régime indemnitaire institué par délibération et servi : 
 

 Au fonctionnaire titulaire de l’emploi administratif fonctionnel le plus élevé ; 
 Ou du grade administratif le plus élevé dans la collectivité. 

 
Considérant qu’en cas de vacance dans l’emploi fonctionnel ou dans le grade retenu, le 
collaborateur de cabinet conservera à titre personnel la rémunération fixée conformément aux 
dispositions qui précèdent ; 
 
Considérant que les emplois de collaborateurs de cabinet existaient antérieurement et que 
les intéressés ont poursuivi l’exercice effectif de leurs fonctions sans interruption depuis le 22 
mars 2026 ; 
 
Considérant qu’aucune disposition législative ou réglementaire n’impose une date d’effet 
spécifique pour le renouvellement des contrats des collaborateurs de cabinet ; 
 
Considérant que les crédits correspondants ont été ouverts pour l’exercice en cours par la 
délibération n°2025-80 adoptée le 17 décembre 2025. ; 
 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer la continuité des fonctions exercées et la 
rémunération correspondant au service fait, de renouveler les contrats des collaborateurs de 
cabinet avec effet au 22 mars 2026,  
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Le Conseil Municipal : 
 

1) AUTORISE le recrutement de deux collaborateurs de cabinet selon les conditions 
définies ci-dessus à la date du 22 mars 2026 
 

2) PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget pour permettre le 
recrutement de deux collaborateurs de cabinet dans les conditions rappelées ci-
dessus. 
 

3) AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute pièce relative à cette affaire. 
 

4) CHARGE Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Après en avoir délibéré : à l’unanimité  
 
Fait et délibéré en séance le : 1er avril 2026 
 
Certifie exécutoire par :  
 

- Transmission en préfecture du Rhône le :  
 

- Mise en ligne sur le site Internet de la Commune de Tassin la Demi-Lune le :   
 

 
 
 

 
Pascal CHARMOT 

Maire de Tassin la Demi-Lune 
 
 
 

Stanislas MARGOTTON 
Secrétaire de séance  

 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Elle peut 
également faire l’objet d’un recours gracieux dans les mêmes conditions de délai. 
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